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Les adjoints du ministre, dans son propre cabinet, nous
disent que cette taxe pourrait être remboursable, partiel-
lement remboursable ou pas remboursable du tout, selon
celui auquel on s'adresse.

Les futurs acheteurs et les constructeurs méritent de
savoir ce qui se passe, pour pouvoir décider. Le ministre
pourrait-il dire à cette Chambre comment se fera le
remboursement de la taxe sur les produits et services?
Sera-t-elle totalement ou partiellement remboursable
selon un examen du revenu?

L'hon. Michael Wilson (ministre des Finances): Mon-
sieur le Président, c'est une bonne question. Elle a fait
l'objet de discussions avec des représentants du secteur
depuis que j'ai décidé, en septembre ou octobre, que la
nouvelle taxe n'empêcherait pas l'accès à des logements
abordables.

Nous étudions précisément des moyens de mettre cet
engagement en oeuvre. Une fois que nous aurons le
document technique, plus tard ce mois-ci, ces renseigne-
ments seront rendus publics.

M. le Président: Je dois avertir les députés que la
période des questions est terminée. La parole est au
secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures.

RECOURS AU RÈGLEMENT

RECTIFICATION

Le très hon. Joe Clark (secrétaire d'État aux Affaires
extérieures): Monsieur le Président, j'invoque le Règle-
ment. Dans ma première réponse, la plus courte, aux
questions de la députée de Saanich-les-Iles-du-golfe
(Mme Hunter), j'ai utilisé le mot «faits» alors que je
voulais dire «allégations». Je prie la députée de m'excu-
ser de cette erreur.

M. le Président: Le rappel au Règlement du député de
Port Moody-Coquitlam (M. Waddell).

* * *

RECOURS AU RÈGLEMENT

INTERVENTION AU SUJET DE LA LIAISON TÉLÉPHONIQUE
D'URGENCE CRÉÉE EN RAISON DE LA CRISE EN CHINE

M. Ian Waddell (Port Moody-Coquitlan): Monsieur
le Président, j'invoque le règlement au sujet de la liaison
téléphonique d'urgence créée en raison de la crise enChi-

Travaux de la Chambre

ne, dans l'esprit non partisan qui a présidé au débat que
nous avons eu à la Chambre la semaine dernière.

Le professeur Norman Robinson de l'Université Si-
mon Fraser est porté disparu en Chine. Il était à l'Univer-
sité de Beijing depuis le 27 mai. Sa femme ne sait ce qu'il
est devenu.

Sa femme a utilisé le «téléphone rouge». La réponse a
été rapide en ce sens qu'elle a pu entrer en communica-
tion, mais rien n'est venu depuis. J'ai appris de mon côté
qu'en fait les services du ministère, cherchent à se rensei-
gner comme il le font souvent si bien. Ils n'ont rien
appris. J'invite le ministre de songer à demander à ses
fonctionnaires se tenir en rapport avec les familles même
si l'on ne sait rien de précis. Je pense que cela serait très
utile à la bonne marche de la liaison téléphonique spécia-
le.

J'espère également que le ministre pourra, en partisan
convaincu de la Chambre des communes qu'il est, faire
une déclaration plus tard dans...

M. le Président: Peut-être le ministre voudra-t-il faire
une déclaration, mais je pense que dans l'intérêt des
autres députés qui peuvent vouloir intervenir dans le
débat eux aussi, il va falloir interrompre le député parce
que ce rappel au Règlement commence à ne plus en être
un. M. Waddell: Monsieur le Président, je voulais dire la
semaine prochaine. Pas tout de suite.

M. le Président: Le député de Port Moody soulève-t-il
une autre question?

M. Waddell: Monsieur le Président, je pense que vous
m'avez mal compris. Je ne voulais pas dire tout de suite.
Je voulais dire peut-être la semaine prochaine, au mo-
ment des déclarations du ministre. Le ministre pourrait
peut-être faire une déclaration au sujet du fonctionne-
ment de la liaison téléphonique spéciale et des Canadiens
en Chine dont on est encore sans nouvelles.

LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE

DÉCLARATION HEBDOMADAIRE

L'hon. Herb Gray (Windsor-Ouest): Le gouvernement
pourrait-il nous dire quels travaux qu'il nous réserve
pour la semaine à venir? A ce sujet et conformément à
ses responsabilités de détenteur de la majorité à la Cham-
bre, que peut-il faire pour que le comité de l'énergie
commence à fonctionner?

Des voix: Bravo!
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